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Comité Exécutif ITIE-RDC
Réunion du 27 Mars. 2016, Kinshasa 
TERMES  DE REFERENCE DE LA MISE A JOUR DU CADRAGE ITIE-RDC 2015

1. Contexte

L’Initiative pour la Transparence des Industries Extractives (ITIE) est une norme mondiale qui fait la promotion de la transparence des revenus et de l’obligation de redevabilité dans les secteurs pétrolier, gazier et minier.
Le Conseil d'Administration del'ITIE Internationale a adopté et publié une nouvelle Norme lors de la Conférence mondiale qui s'est tenue à Lima au Pérou au mois de février 2016. Le caractère obligatoire de l'application intégrale de ladite norme est devenu effectif après son adoption en février 2016. 
La mise en œuvre de l’ITIE repose sur le principe que les entreprises pétrolières, gazières et minières divulguent les paiements qu’elles versent au gouvernement et le gouvernement divulgue les sommes qu’il perçoit de ces entreprises. Ces chiffres sont rapprochés par un conciliateur indépendant et publiés dans des rapports ITIE annuels aux côtés d’autres informations contextuelles sur le secteur extractif. La production de ces rapports est précédé par une étude de cadrage qui délimite le périmètre des entreprises et des entités de l'Etat ainsi que le cadre référentiel des flux financiers.
· 
· Etant donné que le cadrage qui a conduit à la production du rapport ITIE-RDC 2014, le dernier en date,était de qualité satisfaisante, le Comité Exécutif a souhaité l'actualiser pour le rapport 2015 au lieu de procéder par une nouvelle étude. Le cadrage ainsi mis à jour devra être soumis au Conciliateur pour dégager un consensus.
· 
· C'est donc à ce titre que les présents termes de référence sont élaborés pour fixer le mandat de mise à jour, la mission et le calendrier de leur exécution.

2. Mandat de mise à jour du cadrage ITIE-RDC 2015.

Le Comité Exécutif charge le Secrétariat Technique appuyé par une équipe d'experts provenant des Agences Financières de l’Etat (AFE), du CAMI, de la CTCPM et du SG des Hydrocarburesd'actualiser le cadrage 2015 sur base du cadrage 2014, de différentes observations des parties prenantes et des recommandations de l'Administrateur Indépendant du Rapport 2014.

3. Mission

Tout en respectant la Norme ITIE et en tenant compte des observations des parties prenantes relevées dans le Rapport ITIE-RDC 2014, le Secrétariat Technique aura pour mission de: 



· Recenser auprès des AFE toutes les entreprises minières et des hydrocarbures ayant effectué des paiements à l'Etat et aux entreprises publiques en 2015, en indiquant le montant de chaque paiement par entreprise et par flux.

· Déterminer les types des revenus fiscaux et parafiscaux significatifs et spécifiques au secteur extractifencadrés au niveau national et infranational

· Cadrer le périmètre des entreprises du secteur des hydrocarbures et des mines de la période considérée, en motivant le maintien de ces entreprises dans le périmètre.

· Sur base d’une analyse des éléments réels recensés au titre de revenus fiscaux et parafiscaux, définirun seuil de matérialité simple et compréhensible des  paiements effectués par les entreprises à l’Etat puissance et à l’Etat associé en 2015.

· Fixer le seuil d’un écart important.

· Produire des  répertoires de l’année 2015 avec repère (noms des entreprises, secteur d’exploitation avec produits, adresses des sièges, adresses électroniques, numéros de téléphone, noms des premiers responsables) :

· des entreprises publiques existantes actives ou inactives du secteur des hydrocarbures et des mines;
· des entreprises privées existantes en production ou en exploration par secteur ;
· des entreprises privées en joint-venture, ayant signé des contrats de partenariat ou ayant versé des paiements contractuelsau cours de la période en spécifiant l’entreprise publique partenaire et les autres actionnaires de la JV ;
· des entreprises privées jadis reprises dans les rapports ITIE précédents mais qui n’existent pas pendant  la période considérée ;
· des flux financiers en indiquant la nomenclature, la définition, la source légale(code/règlement minier, édit provincial, convention/contrat/...), l’entité effectuant le paiement (titulaire minier, actionnaire, entreprise étatique), le service d'assiette, le service de recouvrement, le mode de transfert au trésor public (pour les paiements contractuels), les régies financières ou par l’entreprise publique perceptrices.
· des informations contextuelles publiques au sujet des industries extractives. Ces informations devront inclure : 
· la désignation de la partie qui se chargera de la préparation des informations contextuelles destinées au rapport ITIE ;
· la description résumée du cadre légal et du régime fiscal ;
· la vue d’ensemble des industries extractives ;
· la contribution des industries extractives à l’économie ;
· les statistiques de production et d’exportation,
· la participation de l’État dans les industries extractives ;
· l’attribution et la durabilité des revenus ;
· les registres et les octrois de licences ;
· les dispositions applicables à la propriété réelle et aux contrats 

Rédiger et présenter un rapport de fin de mission où devront être intégrés tous les amendements du Comité Exécutif et des Parties Prenantes ainsi que tous les répertoires indiqués.

4. Activités ponctuelles de la mission

· Rédaction et transmissiondes lettres de recensement ;
· Collectedans toutes les Provinces des informations recensées ;
· Traitement des informations collectées ;
· Harmonisation avec les entités recensées ;
· Rédaction du projet de rapport ;
· Soumission du projet du rapport à la revue des parties prenantes ;
· Revue du projet de rapport par les parties prenantes ; 
· Présentation du projet de rapport au CE ;
· Publication du cadrage actualisé adopté par le CE.

5. Durée de la mission et calendrier.

La mission devra commencer le mercredi 28mars 2016 et elle prendra 50 jours calendrier comprenant les jours de voyage et de travail et le rapport final devra être adopté par le CE le vendredi 18mai2016 :

	Semaine1 
28/03-03/04/16
	:
	- Transmission des lettres de recensement 
- Visite de sensibilisation dans les AFE et les entreprises publiques sur toute l’étendue de la République;

	Semaine 2
04/04-10/04/16
	:
	- Collecte dans toutes les Provinces des informations recensées 
- Traitement des informations collectées ;

	Semaines 3 et 4 
11/04-18/04/16
	:
	- Harmonisation des informations collectées avec les entités recensées, 
- Rédaction du projet de rapport,
- Soumission du projet du rapport à la lecture par lesParties Prenantes pour revue et amélioration;

	Semaine 6 
09/05 -15/05/16
	:
	- Mise en commun des améliorations du projet de rapport par les parties prenantes à Lubumbashi et à Kinshasa; 

	Semaine 7
18/05/16 
	:
	- Présentation du projet de rapport au CE et Publication du cadrage actualisé adopté par le CE.





Kinshasa, le 14mars 2016
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